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INTRODUCTION

1. Le Cadre de coopération du Tchad porte sur la période 1997-2000, qui
coïncide avec la période couverte par le Plan d'orientation du pays et les
cycles de programmation des organismes des Nations Unies membres du Groupe
consultatif mixte des politiques. 

2. Le cadre de coopération, qui résulte de précieux échanges entre le
gouvernement et le PNUD, vise à définir les modalités de coopération du PNUD
pendant la période considérée. Il s'inspire largement des réflexions menées pour
l'élaboration de la Note de stratégie de pays et d'une riche documentation
nationale, dont les documents préparatoires de la prochaine table ronde, le
document de planification intitulé "Plan d'orientation du Tchad vers l'an 2000",
les résultats de l'Enquête sur la consommation du secteur informel au Tchad et
des évaluations sectorielles utilisant des indicateurs de développement humain,
ainsi que des rapports d'examen à mi-parcours et d'évaluation finale du
cinquième Programme du pays.

3. Il se fonde également sur les recommandations issues des récentes
conférences internationales en particulier du Sommet de Rio, de la Conférence de
Beijing, du Sommet sur le développement social de Copenhague et de la Conférence
internationale sur l'alimentation.

4. Elaboré par le gouvernement, le présent cadre de coopération reflète le
consensus déjà forgé entre celui-ci et le bureau du PNUD au Tchad, tel que
présenté dans la Note consultative.

I. SITUATION DU DÉVELOPPEMENT ENVISAGÉE SOUS L'ANGLE DU
DÉVELOPPEMENT HUMAIN DURABLE

5. Le Tchad est un pays du sahel, situé au coeur du continent africain, qui
s'étend sur une superficie de 1.284.000 km². 

6. La valeur de l'indicateur de développement humain pour 1996 classe le pays
au 163e rang sur 174, avec un produit intérieur brut (PIB) par habitant estimé à
190 dollars et plus de 45 % de la population qui vivent en-dessous du seuil de
pauvreté. Cet état de pauvreté général apparaît à tous les niveaux :
 

a) Sur le plan démographique : les 6 193 261 habitants sont inégalement
répartis sur le territoire national ; l'espérance de vie à la naissance est de
50,3 ans, les taux bruts de natalité (41 pour 1000) et de mortalité (16 pour
1000) sont relativement élevés;

b) Sur le plan socio-sanitaire : les conditions socio-sanitaires sont en
général très insatisfaisantes, tant dans les villes que dans les campagnes. En
matière de santé, le nombre de lits d'hôpitaux (61 pour 100 000 habitants) et de
médecins (1 pour 30 000 habitants) est nettement insuffisant. L'accès à l'eau
potable demeure un privilège. Les habitations sont, en général, construites en
matériaux traditionnels non durables;

/...



DP/CCF/CHD/1
Français
Page 3

c) Dans le domaine de l'éducation et de la formation : le taux net de
scolarisation est de 46,6 % . Il est de 61,6 % chez les garçons et seulement de
30 % chez les filles. Le taux d'alphabétisation des adultes est de 18,8 %;

d) Dans le domaine de l'emploi : La population active est employée à 80%
dans l'agriculture. Elle est surtout concentrée dans le secteur informel, le
secteur moderne offrant des possibilités d'emploi limitées. Le secteur informel
reste l'option ultime pour générer des revenus. 68,8 % des emplois informels
sont de type familial; 

e) Sur le plan de l'environnement : la dégradation de l'environnement et
la perte de la biodiversité sont d'autres problèmes que le pays est rencontre. À
cela s'ajoute non seulement une avancée régulière et inexorable du désert mais
aussi un déboisement abusif autour des grandes villes pour couvrir pour les
besoins d'énergie domestique;

f) Dans le domaine de la gouvernance : au niveau du développement
politique, le Tchad s'est engagé depuis 1991 dans un processus démocratique. La
période de transition démarrée en janvier 1993 avec la tenue de la Conférence
nationale souveraine, a permis i) l'adoption de la constitution en mars 1996 et
la tenue des élections présidentielles libres et transparentes en 1996, ainsi
que des élections législatives en 1997. Des élections municipales doivent se
tenir au début de l'année 1998. 

7. De plus, depuis 1994, le gouvernement tchadien s'est engagé dans un
ensemble de politiques d'ajustement et de réformes structurelles avec l'appui
des institutions de Bretton-Woods. Plus précisément, le Gouvernement a fixé dans
son plan d'orientation couvrant la période 1991-2000 les axes majeurs suivants :
a) améliorer le bien-être des populations; b) augmenter la production en
modernisant les structures afin de favoriser la croissance économique;
c) restaurer les équilibres macro-économiques pour assurer une croissance saine.

II. RÉSULTATS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE LA COOPÉRATION PASSÉE

8. L'examen final du cinquième programme a permis d'identifier les résultats
positifs atteints dans le cadre de la coopération Tchad/PNUD. En effet,
l'exécution du programme a été marquée par la poursuite du programme de table
ronde, qui s'est traduit à ce jour par six consultations de suivi sectorielles,
dont celle sur l'éducation en liaison avec la formation et l'emploi (EFE) et
celle sur la santé/affaires sociales. Celles-ci ont abouti à des positionnements
financiers très satisfaisants pour toutes les parties. D'autres succès
importants du cinquième Programme sont : la réalisation du recensement, la
promotion du mouvement associatif et coopératif, la recherche et la
mobilisation des investisseurs dans le domaine minier et la mobilisation des
ressources en faveur du processus démocratique.

9. L'exécution du programme a rencontré cependant un certain nombre de
difficultés, en particulier au niveau de l'exécution des projets, où les
problèmes généralement identifiés sont multiples : manque de ressources
nécessaires pour remplir les obligations de contrepartie; manque d'appui
budgétaire en faveur des services qui sont chargés d'exécuter les projets; un
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suivi trop faible par les services qui sont responsables de l'exécution; une
sous-utilisation de la capacité des experts qui sont souvent sollicités pour
accomplir des tâches administratives de substitution; l'instabilité du personnel
de contrepartie à tous les niveaux, ce qui entraîne un ralentissement des
activités et, partant, un taux d'exécution souvent faible.

III. STRATÉGIE ET DOMAINES THÉMATIQUES PROPOSÉS

10. Au vue de ces enseignements, les éléments stratégiques de l'assistance du
PNUD s'articuleront autour des lignes directrices suivantes : a) servir de
catalyseur pour faciliter la mobilisation des ressources et la coordination des
interventions de l'ensemble des partenaires; b) favoriser une compréhension
concertée du concept de développement humain durable et des stratégies
permettant de le rendre opérationnel, notamment en ce qui concerne ses
composantes ayant trait à la lutte contre la pauvreté; c) oeuvrer au
renforcement des capacités nationales dans l'élaboration, l'exécution et le
suivi des politiques, stratégies et programmes, en favorisant la formation d'une
masse critique de cadres nationaux et le développement d'outils de gestion,
surtout sur le plan économique; d) appuyer le renforcement du rôle de la société
civile, notamment les associations à vocation coopérative, dans le processus de
développement.

A. Utilisation des ressources de base du PNUD

11. Le Tchad a identifié, dans le cadre de son plan d'orientation révisé, un
certains nombre d'objectifs stratégiques à la réalisation desquels un apport de
fond sera attendu des différents entités des Nations Unies, en particulier le
PNUD.

12. Ces objectifs stratégiques couvrent parfaitement les domaines de
concentration suggérés par le PNUD et le gouvernement tchadien, lors de l'examen
à mi-parcours du cinquième programme. Il s'agira, dans le cadre de la
réalisation d'un développement humain durable, d'appuyer le Tchad dans les trois
domaines suivants:

a) La gouvernance économique et le renforcement des institutions;
b) La lutte contre la pauvreté;
c) La gestion des ressources naturelles et la sécurité alimentaire.

13. Il est prévu d'allouer 20 % des ressources au premier domaine de
concentration, 50 % au deuxième et 20 % au troisième. Les 10 % restants sont
réservés à des actions additionnelles concourant à la lutte contre la pauvreté
et à l'amélioration des conditions de vie, en particulier en faveur des
populations féminines et des groupes vulnérables.

/...



DP/CCF/CHD/1
Français
Page 5

1. Domaine de concentration I :  Gouvernance économique et
renforcement des institutions

14. Le Gouvernement demande au PNUD d'apporter sa contribution au moyen des
deux programmes suivants: a) gestion du développement et renforcement des
capacités; b) soutien au processus démocratique.

Programme de gestion du développement et de renforcement des capacités
 
15. Le Tchad a bénéficié ces dernières années d'une assistance en matière de
renforcement des capacités de la part de plusieurs donateurs dont la Banque
mondiale, la Banque africaine de développement (BfAD), la France, l'Union
européennee et l'Allemagne. Au cours des précédents cycles de programmation, le
PNUD a concentré ses efforts sur la coordination de l'aide (tables rondes,
réunions sectorielles, NaTCAP) et l'amélioration de l'outil de planification. Au
regard de ses priorités et des acquis de la coopération antérieure, le
Gouvernement sollicite l'appui du PNUD pour a) la mise en place d'un réseau de
base de données socio-économiques; b) le renforcement des capacités et du
processus de planification, de budgétisation et de contrôle des ressources;
c) la préparation et le suivi de la table ronde des donateurs; d) l'élaboration
d'un schéma d'aménagement du territoire; e) l'appui à la mise au point
définitive du code de commerce et à l'élaboration de textes d'application; f) la
réalisation d'études préalables à la mise en place d'un "guichet" unique, d'un
fonds de garantie et de structures d'octroi de crédits au secteur informel et
aux petites et moyennes entreprises et industries (PME/PMI).

16. Les résultats et l'impact attendus de cette assistance sont les suivantes : 
a) le renforcement et l'amélioration du système de production des données
socio-économiques; b) la maîtrise des activités de coopération technique en
terme d'analyse et de programmation; c) la création de capacités nationales de
formulation des stratégies, de suivi et de planification des investissements;
d) la tenue de la table ronde et un engagement accru des partenaires au
développement du Tchad; e) l'existence d'un programme de gestion du
développement permettant d'assurer la cohérence et la synergie des interventions
et le niveau de ressources internes et externes mobilisées nécessaires à sa mise
en oeuvre; f) le perfectionnement des cadres des structures chargées de la
gestion de l'économie; g) la promotion du secteur privé du fait que les PME/PMI
bénéficieront de financements grâce à des procédures de décaissement souples.

Soutien au processus démocratique 

17. Le pays a été marqué par une longue période de troubles politico-militaires
qui a duré jusqu'à récemment. Afin de consolider la démocratie naissante et la
stabilité, le Gouvernement demande au PNUD d'apporter un appui : a) à son
programme de démobilisation et de réinsertion des militaires dans la vie
socio-économique; b) la formulation d'un plan national de gouvernance.

18. Démobilisation et réinsertion des militaires. En complémentarité avec les
actions appuyées par la France et la Banque mondiale, le Gouvernement demande au
PNUD de soutenir les activités : a) d'organisation des militaires démobilisés en
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groupements et coopératives; b) de formation et de recyclage; c) de fourniture
de services sociaux et d'assistance à la réinsertion par l'octroi de
micro-crédits.

19. L'impact recherché est : a) l'intégration des militaires dans la vie
économique et l'amélioration de leurs conditions de vie, ainsi que celles de
leur famille; b) la réduction des dépenses des finances publiques destinées à
l'armée; c) une réallocation des ressources vers les secteurs prioritaires dans
le cadre de la lutte contre la pauvreté (éducation, santé, développement rural,
infrastructures); d) l'instauration de la sécurité et de la stabilité politique
et la consolidation de la paix.

20. Plan national de gouvernance : l'intervention du PNUD devra permettre de
préciser les besoins en matière de renforcement des organes du législatif, de
l'exécutif et du judiciaire et des organisations de la société civile.

21. A la lumière de la nécessaire complémentarité avec les apports d'autres
partenaires (en particulier la France), le PNUD et le reste du système des
Nations Unies pourraient contribuer aux activités suivantes :
a) information/éducation civiques autour des réformes démocratiques et des
principaux textes relatifs à la décentralisation; b) formulation et mise en
oeuvre de programmes d'information, de recyclage et de spécialisation,
respectivement des parlementaires, des personnels de l'Assemblée Nationale et
des magistrats; c) assistance technique pour la conception et la gestion des
programmes de développement.

2. Domaine de concentration II : lutte contre la pauvreté
et promotion de l'emploi

22. Compte tenu de son expérience et du niveau des ressources programmables, le
PNUD poursuivra et intensifiera son assistance à travers les programmes
présentés ci-après.

Initiative stratégique de lutte contre la pauvreté
 
23. En articulation avec le programme de gestion du développement et de
renforcement des capacités, le Gouvernement a demandé au PNUD de l'aider à
affiner ses outils d'information et à se doter d'un programme de lutte contre la
pauvreté. Cette intervention, qui sera financée par d'autres ressources en
complément des ressources ordinaires du PNUD et réalisée en complémentarité avec
les interventions appuyées par la Banque mondiale, vise à : a) mener une étude
sur l'accès des populations aux services sociaux de base; b) passer en revue le
niveau et la nature des ressources allouées par le Gouvernement et ses
partenaires au développement des services de base et à leur accessibilité
effective; c) démarrer la création d'une base de données sur les indicateurs de
développement humain (comme préalable à l'établissement de rapports nationaux
sur le développement humain durable; d) élaborer une stratégie nationale et un
programme cadre de lutte contre la pauvreté.

24. L'impact visé sera a) une meilleure connaissance de la pauvreté dans ses
dimensions (sexe, milieu (urbain, rural) et b) la formulation d'un programme
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national de lutte contre la pauvreté et la mise en oeuvre d'interventions
spécifiques en faveur des groupes les plus vulnérables.
 
Programme cadre éducation, formation en liaison avec Emploi (EFE)

25. La stratégie nationale en matière d'éducation-formation-emploi (strategie
EFE) accorde la priorité à l'éducation élémentaire des jeunes et à
l'alphabétisation des adultes, ainsi qu'à la formation professionnelle liée à
l'emploi.

26. L'appui du PNUD au cours de ce programme de coopération viendra en
complément de celui des autres partenaires déjà engagés dans ce programme
notamment la Banque mondiale, la France, la BAfD, l'Union européenne. Il se
concrétisera à travers son programme d'appui à la mise en oeuvre de la stratégie
EFE approuvé en mai 1994 pour une durée de 4 ans. Cette assistance concernera :
a) l'appui institutionnel (compétences spécialisées et équipements) aux
structures prenant part à la stratégie EFE; b) le développement de la formation
professionnelle; c) l'appui à l'enseignement élémentaire par la mise en place
d'une carte scolaire unifiée et la production de matériels didactiques non
imprimés; d) les compétences techniques pour les constructions scolaires
financées par la Banque mondiale et la BAfD.

27. L'impact attendu sera : a) l'amélioration quantitative et qualitative de
l'éducation de base et l'augmentation du taux de scolarisation global et des
filles en particulier; b) l'amélioration des capacités des structures de
formation professionnelle; c) l'adoption d'une politique de l'emploi; d) des
statistiques scolaires plus fiables et une meilleure allocation des dépenses
d'enseignement.

28. Cette assistance devra plus globalement concourir à la réalisation des
objectifs nationaux en vue d'atteindre d'ici à l'an 2001 un taux brut de
scolarisation de 60 % (contre 46,6 % en 1995) et de porter à 50 % le taux de
scolarisation des filles (contre 30 % en 1995).

Le programme cadre de promotion des groupements et associations à vocation
coopérative

29. L'approche retenue par le Gouvernement pour mettre en oeuvre son programme
de lutte contre la pauvreté est la participation et l'autopromotion des
populations. Pour cela, il entend faciliter la consolidation des groupements à
vocation économique existants et la création de nouveaux. 

30. Le Gouvernement demande au PNUD de poursuivre son appui au mouvement
associatif et coopératif, en particulier l'appui à la mise en oeuvre du
programme national de promotion des groupements et associations à vocation
coopérative. Ce programme comprend quatre composantes : a) le renforcement des
capacités des structures prenant part à la gestion/encadrement des coopératives
(par exemple, directions ministérielles, ONG locales); b) le développement des
coopératives d'épargne et de crédit; c) l'appui aux associations artisanales de
la branche forge et soudure; d) la restructuration de la coopérative féminine de
tissage (CETIMAF). Ce programme devrait bénéficier des concours d'autres
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partenaires, en particulier la Coopération française et le Canada, qui ont déjà
marqué leur intérêt au programme. L'appui du PNUD aura plus spécifiquement les
résultats suivants : a) la restructuration et le renforcement des capacités du
Comité national d'appui au mouvement associatif et coopératif de fournir des
services aux coopératives, b) la création de conditions propices à l'autonomie
du CETIMAF, c) l'accroissement des activités génératrices de revenus promues par
des groupements féminins, d) la création d'un centre de formation pour les
services comptables; e) le renforcement de la gestion des caisses d'épargne et
de crédit existantes et mise en place d'une fédération. 

31. En matière de santé, la contribution du PNUD se concentrera initialement
sur deux interventions en cours : a) l'appui à lutte contre le sida; b) l'appui
à la mise en oeuvre de la stratégie sanitaire nationale. L'assistance du PNUD
contribuera dans le cadre du programme UNAIDS à : a) renforcer les capacités de
dépistage et de surveillance épidémiologique; b) mener les activités
d'information, d'éducation et de communication (IEC); et c) assurer la formation 
des personnels paramédicaux. En outre, le PNUD poursuivra son appui à la mise
en oeuvre de la stratégie nationale par la mise au point définitive du
programme-cadre axé sur les soins de santé primaire. La contribution du PNUD
aura un impact sur : a) le renforcement des capacités nationales et notamment
des agents paramédicaux dans la prévention des maladies sexuellement
transmissibles (MST) et du sida; b) l'amélioration des services fournis dans les
districts sanitaires auxquels il fournira une assistance technique; c) la
réalisation des activités d'IEC. Le succès de cet impact pourra se mesurer dans
le contexte plus vaste de la mise en oeuvre de la stratégie de santé et du
programme UNAIDS en termes de réduction du taux de mortalité maternelle et
infantile et de la diminution de l'incidence des MST et du sida.

32. Des ressources seront réservées pour la formulation et la mise en oeuvre
d'autres sous-programmes concourant à la lutte contre la pauvreté, en
particulier en matière de santé et d'éducation de base et à la promotion
socio-économique des femmes. Il est demandé au PNUD, dans le cadre du suivi de
la Conférence de Beijing, d'appuyer la réactualisation du plan multisectoriel
d'intégration de la femme au développement, les activités de mobilisation des
resources en sa faveur et sa mise en oeuvre. Il est préférable que ces
sous-programmes soient formulés conjointement avec d'autres entités du système
des Nations Unies et notamment l'UNICEF, l'organisation mondiale de la santé
(OMS), Le Fonds des Nations Unies pour la population (FUNUAP) et l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO).

33. Pour cette raison, le Gouvernement demande au PNUD de l'aider à formuler
une stratégie nationale de logement comme apport catalyseur au regard de la
priorité du gouvernement de fournir un habitat "sûr et salubre". En fait, les
nombreuses actions dans ce domaine souffrent de l'absence de cadre
d'intervention cohérent et de cadre juridique et réglementaire adapté. La
formulation de la stratégie va constituer un outil de coordination et donc de
valorisation des investissements en cours et partant, à mobiliser et créer les
conditions pour une contribution efficace des nouveaux acteurs de la gestion
urbaine (communes, Organisations non-gouvernementales (ONG), comités de
quartier).
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3. Domaine de concentration III : Gestion des ressources
naturelles et sécurité alimentaire

34. Sur la base des acquis de la concertation sectorielle sur le thème
"Environnement, lutte contre la désertification et ressources hydrauliques", et
dans l'esprit de la Convention internationale de lutte contre la
désertification, la priorité est donnée à a) l'amélioration de la connaissance
et du suivi des ressources naturelles; b) la décentralisation de la
responsabilisation de la gestion des ressources naturelles aux producteurs, et
l'intégration de la dimension environnementale dans tout projet de
développement. Plusieurs partenaires du Tchad, dont notamment la Banque
mondiale, le Fonds international pour le développement agricole (FIDA), l'Union
européenne, la BAfD, la Banque interaméricaine de développement (BID), la
France, outre le Bureau de lutte contre la désertification et la sècheresse 
(UNSO) qui relève du PNUD et le Fonds d'équipement des Nations Unies (FENU) -
apportent un appui depuis plusieurs années. Cet appui a permis l'élaboration de
programmes d'action dont l'opérationnalisation reste à poursuivre. Le
Gouvernement tchadien demande au PNUD d'orienter sa contribution, conformément
au mandat qui est le sien, vers l'appui à la coordination et à la mobilisation
des ressources nécessaires.

35. L'assistance du PNUD s'articulera dès lors autour des interventions
suivantes :

a) Le renforcement des capacités du gouvernement afin qu'il puisse mieux
faire face aux problèmes d'urgence des populations sinistrées et à mieux
planifier les actions visant à assurer la sécurité alimentaire. Pour ce faire,
le PNUD apportera un appui au Comité d'action pour la sécurité alimentaire et la
gestion des catastrophes (compétences spécilaisées, formation, développement de
base de données) et à la mise en oeuvre du plan national semencier. A cet égard,
en complément aux apports des autres partenaires, le PNUD contribuera d'une part
en prêtant une assistance technique pour la mise en place d'un réseau de
production, de multiplication et de commercialisation de variétés de semences
améliorées, de l'autre en améliorant de l'accès des paysans aux banques de
céréales par la promotion de groupements à vocation coopérative. La réalisation
de ce volet est intimement liée aux activités du programme d'appui aux
coopératives;

b) L'élaboration d'un schéma directeur pour la mise en valeur des
ressources en eau, en axé en particulier sur l'hydraulique villageoise et
pastorale;

c) L'appui au processus d'élaboration et de mise en oeuvre du plan
national d'action pour la lutte contre la désertification, en application de la
Convention internationale sur la lutte contre la désertification et la
sécheresse, ainsi que des actions d'information et de sensibilisation. Les
initiatives du pays seront soutenues en vue d'accéder aux ressources du Fonds
pour l'environnement mondial (FEM) - dans les domaines de la diversité
biologique, des changements climatiques et de la gestion des eaux
internationales - et de Capacités 21 - renforcement des capacités en matière de
gestion environnementale.
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36. Impact attendu. Il est escompté de la contribution du PNUD un impact sur :
a) l'efficacité de la distribution de l'aide alimentaire en cas d'urgence; 
b) l'amélioration de la gestion de l'information en matière de sécurité
alimentaire; c) la connaissance des ressources hydrauliques et la planification
de l'utilisation des ressources en eau; d) la concertation entre les divers
acteurs (services publics, secteur privé, producteurs, organismes de
coopération) lors de la conception et de la mise en oeuvre de programmes. Des
indicateurs pour mesurer cet impact seront définis au moment de la formulation
des documents d'appui.

B. Utilisation des autres resources du PNUD

37. Afin d'appuyer les programmes financés à l'aide des ressources ordinaires,
il sera fait recours aux autres ressources du PNUD (FENU, FEM, Capacités 21). 
Elles seront utilisées principalement pour promouvoir le crédit et les fonds de
développement local, renforcer les capacités nationales en matière de gestion
environnementale, et apporter un appui au processus de concertation et de
coordination.

IV. ARRANGEMENTS RELATIFS A LA GESTION

A. Mobilisation de ressources

38. Le bureau local du PNUD à N'Djaména devra chercher à optimaliser le
potentiel de mobilisation de ressource pour la mise en oeuvre du prochain cadre
de coopération du pays en faisant participer les partenaires du développement du
Tchad à la conception et à la formulation des programmes, ceux-ci ayant été déjà
associés lors de la formulation de la Note consultative. La prochaine table
ronde pour le Tchad, qui doit se tenir au dernier trimestre de l'année 1997,
constitue un cadre propice au dialogue sur les programmes et, partant, la
mobilisation des ressources. De plus, le bureau du pays veillera à renforcer les
synergies avec les Fonds/Programmes gérés par le PNUD et a développer des
programmes pour obtenir des ressources complémentaires (FENU, UNIFEM, FEM, UNSO,
Capacités 21, CTPD).

B. Exécution et mise en oeuvre

39. L'approche programme. Dans une optique d'intervention sectorielle
coordonnée avec les autres partenaires du développement du Tchad,
l'approche-0rogramme sera encouragée. Dans un premier temps, l'accent sera mis
sur la formation et la vulgarisation de cet approche à l'endroit des acteurs
nationaux et du personnel du bureau.

 
40. L'exécution nationale. L'adoption des modalités d'exécution sera discutée
avec le Gouvernement compte-tenu des difficultés rencontrées dans ce domaine
lors de l'exécution du cinquième cycle de programmation. D'ores et déjà, l'on
peut envisager l'établissement au sein du Ministère chargé de la coordination de
l'assistance du PNUD d'un service responsable de l'exécution nationale, qui
recevra la formation et les moyens nécessaires.

/...
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41. Sur la base de l'efficacité des services des ONG et des VNU constatée lors
de l'exécution des précédents programmes, particulièrement dans la lutte contre
le VIH/sida et les initiatives communautaires, l'utilisation de leurs services
sera accrue. Une attention particulière sera également donnée à l'utilisation
des animateurs des services de développement national et des nationaux
appartenant aux volontaires des Nations Unies (VNU). Pour cette raison, toutes
les possibilités de promotion de la coopération technique entre pays en
développement seront étudiées (CTPD) pour certains programmes appuyés par le
PNUD.

C. Suivi et évaluation

42. Le présent programme fera l'objet d'examens périodiques et notamment
d'examens systématiques annuels effectués par le PNUD et les institutions
gouvernementales intéressées pour veiller à ce que les objectifs fixés
continuent d'être en harmonie avec les priorités de développement du pays. Un
examen approfondi à mi-parcours sera organisé en 1998, auquel participeront tous
les services publics, les ONG et les autres partenaires et qui débouchera sur
une réunion d'examen à mi-parcours.

/...
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Annexe

TABLEAU DES OBJECTIFS DE MOBILISATION DES RESSOURCES POUR LE TCHAD (1997-2000)

(En milliers de dollars des États-Unis)

Source Montant Remarques

RESSOURCES DE BASE DU PNUD

Montant estimatif du report de CIP (3 610) 

MCARB 1.1.1    16 244 Montant affecté immédiatement au
pays.

MCARB 1.1.2 De 0 à 66,7 %
du MCARB 
1.1.1 

Cette fourchette est présentée
strictement aux fins de la
planification initiale. Le
montant effectif dépendra de
l'existence de programmes de
qualité. Tout relèvement du taux
maximal dépendra également de la
disponibilité de ressources. 

Autres ressources 2 000 CTPD

AEPP/AST 955 

     Total partiel 15 589a 

RESSOURCES AUTRES QUE LES RESSOURCES DE
BASE

Participation aux coûts du Gouvernement   800 

Fonds pour le développement durable

      FEM
      Capacités 21

4 500 

 dont: 

4 000 
500 

Participation aux coûts de tierces
parties

   12 000 

Fonds administrés par le PNUD, fonds
d'affectation spéciale et autres fonds

      UNSO
      FENU
      UNIFEM
      VNU
      UN-NADAF

12 700 

dont: 

3 000 
7 000 
1 000 

200 
1 500 

      Total partiel   30 000 

TOTAL GÉNÉRAL 45 589a 

aNon compris les MCARB 1.1.2 qui sont affectés au niveau régional en vue de leur emploi
ultérieur au niveau des pays.

Abréviations: AEPP = appui à élaboration des politiques et des programmes ; AST = appui
aux services techniques; CIP = Chiffre indicatif de planification; CTPD = coopération
technique entre pays en développement; FEM = Fonds pour l'environnement mondial ; FENU = Fonds
d'équipement des Nations Unies; MCARB = montants cibles pour l'allocation de ressources de
base; UNIFEM = Fonds de développement des Nations Unies pour la femme; UNSO = Bureau de la
lutte contre la désertification et la sécheresse; VNU = Volontaires des Nations Unies; 
UN-NADAF = Nouvel order du jour des Nations Unies pour le développement de l'Afrique dans les
années 90. 

-----


